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Loi dit Omnibus
en vigueur depuis le 15 avril 2018 
Guy Pütz – Chef du Service employeurs

Laurent Peusch – Chef de Service adjoint – Service employeurs

18/04/2018



Le stage de professionnalisation (SP)



• Nouvelle loi depuis le 5 août 2017:

• inscrit comme demandeur d’emploi depuis au 
moins 1 mois 

- âgé de ans au moins ou,

• demandeur en reclassement externe ou,

• demandeur ayant le statut de salarié 
handicapé

3
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Stage de professionnalisation

• Objet:
• Offrir une réelle perspective d’embauche à la fin du SP
• Faciliter son intégration respectivement sa réintégration sur le 

marché de travail

• Durée:
• Le SP est un stage non-rémunéré d’une durée maximale de 6 

semaines; la durée peut être portée à 9 semaines si le demandeur 
est hautement qualifié et si le poste est en relation avec son 
diplôme (3 années d’études supérieures réussies/BAC+3)
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Stage de professionnalisation

• Si le demandeur d’emploi n’est pas embauché par l’entreprise à la fin du stage, 
celle-ci renseignera l’ADEM sur les compétences acquises par le demandeur 
d’emploi durant le stage ainsi que sur les éventuelles déficiences constatées. 

• Montant durant le stage:
• demandeur non-indemnisé: indemnité fixe de 331 Euros
• chômeur indemnisé:  indemnité de chômage + indemnité complémentaire de 331 Euros
• demandeur bénéficiant de l’indemnité d’attente / l’indemnité prof. d’attente / du revenu pour personnes gravement 

handicapées: indemnité + indemnité complémentaire de 331 Euros

Le stage n’implique pas de rémunération de la part de l’employeur
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Aides financières
Quoi de nouveau depuis le 15 avril 2018

• si après le stage, le promoteur embauche le demandeur moyennant un CDI, le 
Fonds pour l’emploi rembourse à l’employeur, sur demande adressée à l’ADEM, 
50 % du du salaire social minimum pour un salarié non-qualifié pour 12 mois à 
conditions que:

• le demandeur est âgé de 45 ans au moins ou,
• en reclassement externe ou,
• ayant le statut de salarié handicapé
• le demandeur est engagé de suite et sans interruption après le stage

• Le remboursement n’est dû et versé que 12 mois après l’engagement à 
condition que le contrat de travail soit toujours en vigueur au moment de la 
demande et que la durée du stage de professionnalisation ait été expressément 
déduite d’une éventuelle période d’essai
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aide pour chômeurs âgés 



Rappel: modifications de l’aide pour chômeurs âgés
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Âge Durée d’inscription Durée de l’aide

45 - 49 1 mois 2 ans

âgé de 50 ans au moins 1 mois
jusqu’à l’âge de la 

retraite

Ces changements sont entrées en vigueur le 5 août 2017



• L’aide consiste dans

• le remboursement de la part patronale des cotisations sociales -> 
+/- 12,5% du salaire mensuel brut
• Sur un salaire de 1998,59€ (SSM nq) ceci signifie 249,82€

• le remboursement se fait suite à une demande trimestrielle, à faire 
par l’employeur 
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Demande initiale à introduire 
endéans les premiers 6 mois  

Demande trimestrielle  



Conditions
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• Le poste vacant doit avoir été déclaré préalablement à l'ADEM par 
l'employeur,

• Le contrat doit être conclu pour une durée indéterminée (minimum 
16 h/semaine), ou pour une durée déterminée d’au moins 18 mois 
(minimum 16 h/sem.) ou dans le cadre d’un remplacement d’un 
congé parental,

• La demande doit être renvoyée, sous peine de forclusion, dans les 6 
mois suivant l'engagement du salarié.
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Nouveau!
L'aide n'est pas due au cas où:

• Le salarié n'est pas assuré en qualité de salarié auprès des organismes de 
sécurité sociale luxembourgeois

• Le salarié jouit d'une pension de vieillesse anticipée, d'une pension de 
vieillesse, d'une indemnité d'attente, d'une indemnité professionnelle 
d'attente ou d'une rente complète.

• Le salarié est le titulaire de l'autorisation d'établissement de l'entreprise 
auprès de laquelle il est employé

• Le salarié exerce la fonction de gérant, d'administrateur, d'administrateur-
délégué à la gestion journalière de la société ou de l'association sans but 
lucratif auprès de laquelle il est employé
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• Le salarié détient une participation dans la société, non cotée en bourse, 
auprès de laquelle il est employé
• Le salarié a travaillé pour l'entreprise ou l'entité économique et sociale au 

sens de l'article L.161-2, alinéa 2 au courant des cinq dernières années 
précédant la relation de travail pour laquelle le remboursement de la part 
patronale des cotisations de sécurité sociale est sollicité
• Si le conjoint, le partenaire au sens de la loi modifiée du 9 juillet 2004 

relative aux effets légaux de certains partenariats ou un ou plusieurs 
parents ou alliés jusqu'au second degré inclus: 
• détiennent la majorité du capital de la société auprès de laquelle le bénéficiaire est 

employé
• ont détenu à un moment au courant des deux années précédant la conclusion du 

contrat de travail la majorité des parts ou actions du capital de la société auprès de 
laquelle le bénéficiaire est employé
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Création / reprise d’entreprise



Création/reprise d’entreprise/chômage

Art L.521-9 (5): complété par 5 nouveaux alinéas

La condition d’être prêt à accepter tout emploi approprié 
prévue au point 4 de l’article L.521-3 n’est pas applicable pour 
une durée maximale de 6 mois au chômeur indemnisé qui, 
sur demande et après avoir reçu l’accord de l’Agence pour le 
développement de l’emploi, prépare au cours de la période 
d’indemnisation la création d’une entreprise ou la reprise 
d’une entreprise existante (…)
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Conditions:
- ne pas détenir ou avoir détenu des parts dans l’entreprise où il 

détiendra la majorité du capital
- Demande à introduire (+accord) avant la fin du 6e mois 

d’indemnisation
- Plan d’affaires, plan financier + attestation du Ministre ayant les 

autorisations d'établissement dans ses attributions qu’il remplit 
les conditions pour la délivrance d’une autorisation 
d’établissement

- suivi de l’avancement du projet assuré par l’ADEM ou par un 
expert désigné par elle
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- les bulletins concernant l’impôt sur le revenu et, le cas 
échéant, le revenu des collectivités se rapportant à la période 
pendant laquelle des indemnités de chômage ont été versées 
déterminent les revenus qui sont portés en déduction de 
l’indemnité de chômage en application du paragraphe 1 de 
l’article L.521-18
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Aide au réemploi



Aide au réemploi 

A la suite de l’article L.541-6 est inséré une nouvelle section 3 
intitulée « Aide temporaire au réemploi », qui comprend les articles 
L.541-7 à L.541-13

• En cas de reprise d'un emploi comportant un niveau de 
rémunération inférieur à la rémunération du dernier emploi 
exercé, l’aide au réemploi doit garantir au bénéficiaire, compte 
tenu du nouveau salaire perçu, un salaire annuel maximal égal 
à 90 % du salaire antérieur pendant les 48 premiers mois de la 
nouvelle embauche. 
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• NB: le montant de l’aide au réemploi ne pourra pas dépasser la 
moitié du salaire brut versé par le nouvel employeur et l’octroi 
de l’aide sera limité à la durée de la relation de travail dans 
l’entreprise en vertu de laquelle l’aide a été accordée. Par 
ailleurs, pour le calcul de l'aide temporaire au réemploi, la 
rémunération antérieure est plafonnée à 350% (6295,55 pour 
temps-plein) du salaire social minimum pour un salarié non-
qualifié âgé de dix-huit ans.
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Principales modalités de l’aide au réemploi
1) Bénéficiaires:

• le salarié ayant quitté volontairement l’entreprise confrontée à des difficultés économiques d’ordre structurel ou conjoncturel
• Le salarié faisant l’objet, ou menacé de façon immédiate de faire l’objet, d’un licenciement pour motif économique
• Le salarié licencié dans le cadre de mesures de redressement, de réorganisation ou de restructuration comportant suppression 

d’emploi
• Le salarié perdant son emploi en raison de la déclaration en état de faillite, du jugement ordonnant la liquidation judiciaire, de 

l’incapacité physique, du décès de l’employeur

dans tous les cas, le personnel de l’entreprise d’origine doit avoir été déclaré éligible par le Ministre ayant l’emploi dans ses 
attributions qui statue sur requête de toute partie intéressée.

le salarié doit avoir travaillé légalement et ininterrompue au Luxembourg dans le cadre d’un contrat de travail pendant les 24 
mois qui précèdent immédiatement son départ de l’entreprise d’origine.

2) le chômeur indemnisé âgé d’au moins 45 ans accomplis, inscrit à l’ADEM de façon continue depuis un mois au moins et qui 
a travaillé légalement de manière ininterrompue comme salarié au Luxembourg pendant les vingt-quatre mois qui 
précèdent immédiatement son inscription à l’ADEM.
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Éligibilité de l’employeur

• Soit le chef d’entreprise ait engagé les procédures de notification et de 
consultation concernant les licenciements collectifs,

• Soit l’entreprise ait sollicité et obtenu l’application du régime 
d’indemnisation des chômeurs partiels,

• Soit l’entreprises se trouve placée sous le régime de la gestion contrôlée ou 
des autres mesures préventives de la faillite,

• Soit l’entreprise se trouve en voie de liquidation,

• Soit l’entreprise ait conclu un plan maintien dans l’emploi homologué par le 
Ministre ayant l’emploi dans ses attributions

• Soit l’entreprise ait été déclarée en état de faillite ou en liquidation 
judiciaire
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• Les conditions liées au contrat:
• Contrat de travail à durée indéterminée 

• Contrat de travail à durée déterminée dont la durée initiale est de dix-huit mois au moins

• Contrat à durée déterminée dans le cadre d’un remplacement d’un salarié temporairement 
absent en raison de l’exercice de son droit au congé parental

Ceci auprès d’une entreprise qui dispose d’un établissement fixe au sens de la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux 
professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales sur le territoire du Grand-Duché

Délai: La demande doit être introduite par le bénéficiaire, sous peine de forclusion, 
dans les 3 mois qui suivent l’engagement auprès du nouvel employeur.

ADEM - Service Employeurs 

Le poste vacant doit avoir été déclaré préalablement à l’ADEM par l’employeur
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Conditions supplémentaires pour le 
demandeur

• être assuré en qualité de salarié auprès des organismes de sécurité sociale 
luxembourgeois;

• être en possession d’un certificat d’aptitude au poste de travail, établi par le 
médecin du travail compétent lors de l’embauche au nouveau poste de travail;

• ne jouir ni d’une pension de vieillesse anticipée, ni d’une pension de vieillesse, 
ni d’une indemnité d’attente, ni d’une indemnité professionnelle d’attente, ni 
d’une rente complète;

• ne pas être le titulaire de l’autorisation d’établissement de l’entreprise auprès de 
laquelle il est employé;

• ne pas exercer la fonction de gérant, d’administrateur, d’administrateur-délégué 
ou de responsable à la gestion journalière de la société ou de l’association sans 
but lucratif auprès de laquelle il est employé;

• ne pas détenir de participation dans la société, non cotée en bourse, auprès de 
laquelle il est employé.
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Aide au réemploi

L’aide au réemploi peut être accordée pour une nouvelle période de 
48 mois au maximum auprès d’un autre employeur, sur décision du 
Ministre ayant l’emploi dans ses attributions, à conditions que le 
demandeur remplisse les conditions énumérées à l’article L.541-7
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En outre: Aucune aide temporaire au réemploi n’est due si :

a) le conjoint, le partenaire au sens de la loi modifiée du 9 juillet 2004 relative aux 
effets légaux de certains partenariats ou un ou plusieurs parents ou alliés 
jusqu’au second degré inclus:

- détiennent la majorité du capital de la société auprès de laquelle le 
bénéficiaire est employé;

- ont détenu à un moment au courant des deux années précédant la conclusion 
du contrat de travail la majorité des parts ou actions du capital de la société 
auprès de laquelle le bénéficiaire est employé;

b) le bénéficiaire a déjà travaillé pour l’entreprise ou l’entité économique et sociale 
au sens de l’article L.161-2 alinéa 2 au courant des cinq dernières années 
précédant la relation de travail pour laquelle l’aide temporaire au réemploi est 
sollicitée
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Bonification d’impôts



Bonification d’impôts
Les demandeurs ouvrant droit à la bonification d’impôt, si:

• demandeur d’emploi sans emploi

• inscrit depuis 6 mois (avant 3mois)

• proposé par l’ADEM (aux fins de pourvoir à des emplois autres que ceux 
libérés par des salariés admis à la préretraite progressive)

L’aide est accordée pour:
• une durée de 12 mois (avant 36 mois)

• la bonification mensuelle d’impôt par chômeur(…) est de 10% (15% 
auparavant) du montant de la rémunération mensuelle brute déductible 
comme dépense d’exploitation.
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CIE - CAE



CAE – CAE agrément

• Il est précisé que le jeune demandeur d’emploi doit être sans 
emploi pour pouvoir bénéficier d’un CAE

• Pour les jeunes DE en reclassement externe conformément à 
l’article L.551-1 ou les jeunes demandeurs d’emploi ayant la 
qualité de salarié handicapé au sens de l’article L.561-1 la durée 
de travail peut être réduite jusqu’à 20 heures semaines

• Il est précisé que pendant les heures de travail le jeune 
demandeur d’emploi sous contrat d’appui-emploi doit pouvoir 
participer à des formations
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CIE – Contrat d’initiation à l’emploi

âgé de moins de 30 ans

Inscrit depuis au moins 3 mois 

Il est précisé que le jeune demandeur d’emploi doit être sans 
emploi pour pouvoir bénéficier d’un CIE
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RETEL
Réseau d’études sur le marché de l’emploi



• L’organisation d’un travail de réseau des producteurs, analystes et utilisateurs d’études et 
de données sur le marché du travail et de l’emploi au Grand-Duché

• La création, centralisation et gestion de bases de données et d’études garantissant une 
meilleur connaissance et compréhension de la situation et des évolutions du marché du 
travail et de l’emploi

• La réalisation d’évaluations des politiques en faveur de l’emploi
• La réalisation d’études statistiques ponctuelles sur l’emploi pour répondre aux demandes 

du Ministre ayant le travail et/ou l’emploi dans ses attributions ou aux demandes d’un 
autre membre du gouvernement

• La conceptualisation et réalisation d’indicateurs statistiques sur l’emploi
• L’élaboration de prévisions et d’évolutions futures du marché du travail
• La collaboration avec les organismes européens et internationaux œuvrant dans le même 

domaine
• Étroite collaboration avec le Comité des statistiques publiques et le Comité permanent du 

travail et de l’emploi
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Le RETEL a pour mission



Missions qualitatives:

• Création d’un fichier contenant les données regroupées de la part de l’ADEM, 
IGSS, Ministère de l’Education nationale, du CEDIES, de l’INFPC

• Réalisation d’études et de recherches statistiques ou scientifiques dans le 
domaine du travail et de l’emploi

• Mise à disposition de données «pseudonymisées» à des fins d’analyses 
statistiques ou scientifique

Les travaux du RETEL se réalise en étroite collaboration avec la Commission 
nationale de la protection des données
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